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DEVOIR  D’ALERTE  

aux Vésigondins 
                                           

TROP, C’EST TROP 
 

 .Une gestion catastrophique des Finances 
communales   

A ce jour, la Trésorerie de la ville est pléthorique : 7 à 8 M€  dont plus de 3 M€ 
placés ! Nous l’avons dit et redit. Il était inutile d’augmenter les impôts en 2009. C’est 
une faute d’une extrême gravité envers les contribuables, en particulier pour les plus 
modestes, déjà touchés par la crise. 

Les feuilles d’impôts  2009 permettent à chacun de mesurer le 
scandale !  

Nous avons fait un recours au préfet  car les résultats des comptes 2008  ont été 
minorés. C’est grave ! La diffusion de ces comptes le plus tard possible en 2009 et  un 
budget supplémentaire truffé de dépenses inutiles  n’auront pas suffi pour cacher  
une augmentation d’impôts injustifiable.  

   Les impôts doivent baisser en 2010 !   
Nous allons à nouveau intervenir auprès des autorités de tutelle (préfet, sous-préfet) 
et du Président de la Chambre Régionale des Comptes pour faire avancer le contrôle 
de la gestion des finances de la ville. Chaque contribuable  doit réagir.  
 
 Ne manquez pas les conseils municipaux de fin d’année :  

- 22  Octobre : annonce du nouveau placement de 3 M€! , changement 
dans l’équipe municipale avec « licenciement » et « mutations » des 
conseillers selon leur degré de soumission au maire 

- 19 Novembre : orientations budgétaires et perspectives d’évolution des 
taux d’impositions 2010 

- 22 Décembre : vote du budget, donc des taux d’impositions 2010.  
 
Passés ces 3 conseils, la voie serait  ouverte pour cette politique désastreuse.  



Nous avons déjà alerté le sous préfet et la Chambre Régionale des Comptes sur les 2 
M€ d’indemnités versées à des entreprises de travaux publics pour les dédits de la 
place du marché, sans aucun contrôle des élus. Nous demandons un audit.  

. Le projet d’Eco-quartier non maîtrisé et bradé 
La délibération de Varèse et de son DGS, votée par la majorité sur l’éco-quartier le 24 
Septembre est un modèle d’incompétence, de mépris du conseil municipal! Passons 
sur l’incohérence et le verbiage de la délibération, elle a acté : 

- la validation du dossier du projet, dossier qui n’était pas remis  aux membres 
du Conseil Municipal : après échanges vifs, nous l’avons obtenu, huit jours 
après le vote !      

- la confirmation d’une ZAC concédée à un aménageur privé, sans chiffrage à 
l’appui, éventualité qui n’était même pas citée dans la consultation : Le 
chiffrage vient d’être donné 15 jours après le vote ! 

- la modification du POS pour un projet imprécis, conçu par les seuls 
consultants. Un exemple d’aberration : la démolition du mur, rue de l’écluse, 
pour le reconstruire 10 m plus loin.                                                         

Comment un beau projet peut-il être ainsi traité ? Comment le maire ose-t-il brader à 
des privés la dernière source de bénéfice pour la ville ? Le seul avec qui nous 
espérions améliorer le projet, Bernard Conte, est « viré de ce dossier » !  

. Des décisions irresponsables                                                                    

- Le projet place du marché, arrêté en dépit du bon sens, coûte 22 M€, pour un 
espace financé par l’argent public que le maire aurait l’intention de céder aux privés !   

- Des dépenses de confort inutiles en temps de crise dont la liste est longue, hélas !  

- Des travaux courants en retard (1,5 M€ à ce jour pour 3 M€ prévus). On le voit par 
l’état de la ville et de son patrimoine, le tout sans prévision d’avenir !  

- Et le clou : la réquisition sans concertation, dans le secret,  du  gymnase 
Matalou au  mépris des enfants et des sportifs, de leurs activités et de 
leur sécurité. Cette localisation est le pire choix possible. Le  Maire fera 
suite à notre demande de mise à l’ordre du jour une communication au 
conseil du 22 Octobre  sur ce choix et ses conséquences. 
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